REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 23 JUIN 2004

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil quatre, le vingt trois juin à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le dix juin, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient en outre présents : MM. CAILLET 1er Maire-Adjoint , ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, M. SEMOUN, Mme AESCHLIMANN, M. DAUPHIN, Maire-Adjoints ; Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, FOURNIER, MOUNIER, MM. MARGUERIE, CHAUDE, NAMIN, Mme POURBAGHER, MM. LE GAC, BARBERI, LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. RIERA, VIDAL, BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, RICHARD (arrivé à 21 h 00), ZAOUI, PERNOD, Conseillers Municipaux.
Avaient donné mandat : M. BOUTIFFARD, M.A., à M. CAILLET, 1er M.A. ; 
Mme BERTHOLET, C.M.D., à M. CAYLA, M.A. ; Mme SOLAL, C.M.D., 
à M. TESSIER, M.A. ; Mme DE GIRAUD D’AGAY, C.M.D., à Mme RAUSCHER, M.A. ; Mme RATTIER, C.M.D., à Mme POURBAGHER, C.M.D. ; Mme NAVARRO, C.M., à 
M. PIETRASANTA C.M ; M. RICHARD, C.M., à M. BERARD DE MALAVAS, C.M (avant 
21 heures) ; M. CASARI, C.M., à M. ZAOUI, C.M. ; M. MASSOL, C.M.,
à M. PERNOD, C.M. . 

Absents : Mme PREVITALI, C.M.D. ; M. CHAZOULE, C.M

*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur LE GAC, est désigné en qualité de secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

· PROCEDE au scrutin secret à l’ELECTION d’un représentant du Conseil municipal au Conseil d’Administration des établissements scolaires suivants : 

Etablissements d’enseignement publics :

Lycée Auguste Renoir – 137 rue du Ménil

Délégué titulaire :




Délégué suppléant :

Mme AESCHLIMANN



M. MARGUERIE

Lycee d’enseignement professionnel de prony – 4 rue de Bretagne

Délégué titulaire :




Délégué suppléant :

Mme AESCHLIMANN



Mme BERTHOLET

Lycee Martin Luther King (ex EREA) – 58 rue de la Comète

Délégué titulaire :




Délégué suppléant :

Mme AESCHLIMANN



Mme BERTHOLET

Etablissement d’enseignement prive : 
ecole sainte genevieve – 19 rue de la Station

Délégué titulaire :

Mme AESCHLIMANN

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale «AMENAGEMENT ET URBANISME-INTERCOMMUNALITE-POLITIQUE DE LA VILLE-DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 16 juin 2004.
Rapporteur : Madame MORDACQ

A – URBANISME

· DECIDE de VENDRE :

. à Monsieur José REIS une remise correspondant au lot n° 29 dans l’immeuble sis 78 avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine pour un montant de 6 600 €

. à l’OPHLM "Asnières Habitat" l’immeuble sis 380, avenue d’Argenteuil à Asnières-sur-Seine appartenant à la Ville d'Asnières-sur-Seine au prix de 328 250 €

et AUTORISE le Député-Maire à signer les actes correspondants.

· AUTORISE le Député-Maire à organiser une enquête publique en vue du déclassement d’une partie de la place Aristide Briand.

· AUTORISE le Député-Maire à signer une convention de cour commune avec la Société 
"La Lutèce", ou tout autre constructeur qui se substituerait, au titre de la construction de logements qu’elle envisage au 236-238 rue du Ménil dans la ZAC Scheurer-Kestner.

B – POLITIQUE DE LA VILLE

· ATTRIBUE, au titre de l’année 2004, une subvention gagée sur les crédits de la Politique de la Ville aux associations et organismes partenaires du contrat de ville suivants : 

.
A.F.E.V. (Fondation Etudiante pour la Ville)

.
A.I.D.I.P.I.

.
l’Association Asnières Entraide

.
Centre socio-culturel Yannick Noah 

.
Club des Chardons

.
Conseil de Familles de Freycinet

.
Equipe Saint-Vincent Nedjma

.
la Maison des Femmes

.
la Maison des Loisirs et de la Culture

.
Les Nouvelles Voies

.
Régie de Quartier d’Asnières

.
Studio Mobile Gloria

.
C.C.A.S. – le Trait d’union

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter auprès du Conseil Régional d’Ile-de-France un financement de 30 480 € dans le cadre de la politique de la ville pour l’accompagnement des projets relatifs aux objectifs des associations suivantes :

.
Centre socio-culturel Yannick Noah

.
La Maison des Femmes.

· Dans le cadre du Contrat de Ville signé le 4 janvier 2001 entre le Préfet des Hauts-de-Seine, le Président du Conseil Général, le Président du Conseil Régional, le F.A.S.I.L.D. et le Maire de la commune d’Asnières-sur-Seine,

AUTORISE le Député-Maire à signer : 

.
la convention de mutualisation des crédits Politique de la Ville Etat/Commune, pour l’année 2004

.
l’annexe à la Convention mentionnant l’origine et l’emploi des crédits mutualisés.

*

*        *

Sous la présidence de M. Charles CAILLET, désigné Président de Séance, Monsieur le Maire s’étant retiré conformément à la réglementation,

LE CONSEIL,

· APPROUVE, tel qu’il lui est présenté le Compte administratif du Maire pour l’exercice 2003, statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2003 et admettant les sommes résultant dans les tableaux ci-après pour la gestion 2003 :

Budget Ville  

	
	Déficit
	Excédent
	Solde
	Reports
	Excédent final

	Investissement
	
	156 129,68
	
	Dépenses :

8 532 421,50

Recettes :

8 532 421,50
	

	Fonctionnement


	
	3 997 906,73
	
	
	

	
	
	
	+4 154 036,41
	
	+ 4 154 036,41


Budget Annexe Assainissement

	
	Déficit
	Excédent
	Solde
	Reports
	Excédent final

	Investissement
	394 656,94
	
	
	Dépenses :

1 007 738,86

Recettes :

1 303 744,40
	

	Fonctionnement


	
	145 652,99
	
	
	

	
	
	
	- 249 003,95
	+ 296 005,54
	+ 47 001,59


Budget Annexe parcs de stationnement

	
	DEPENSES
	RECETTES
	EXCEDENT FINAL

	Investissement
	426,84
	16 173,77
	15 746,93

	
	
	
	

	Fonctionnement
	48 722,53
	260 905,05
	212 182,52

	
	
	Solde
	227 929,45


Budget annexe Self Municipal

	
	DEPENSES
	RECETTES
	EXCEDENT FINAL

	Fonctionnement


	497 546,86
	497 546,86
	-


· CONSTATE la conformité du  compte de gestion dressé pour l’exercice 2003 par le Comptable du Trésor avec le Compte Administratif du Maire pour le même exercice et

STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2003, y compris celles relatives à la journée complémentaire et CONSTATE les sommes ci-après pour la gestion 2003 : 

EXECUTION DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXESD’APRES LES RESULTATS

	COLLECTIVITES

ETABLISSEMENTS

SERVICES

ANNEXES
	RESULTAT A LA CLOTURE

DE

L’EXERCICE PRECEDENT
	PART

AFFECTEE

A L’INVESTIS-

SEMENT
	RESULTATS DE

L’EXERCICE
	RESULTATS A LA

CLOTURE DE

L’EXERCICE

	
	DEFICIT
	EXCEDENT
	DEPENSES
	DEFICIT
	EXCEDENT
	DEFICIT
	EXCEDENT

	COMMUNE
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	
	123 390,75
	
	
	32 738,93
	
	156 129,68

	Section Fonctionnement
	
	493 737,09
	
	
	3 504 169,64
	
	3 997 906,73

	
	
	
	
	
	
	
	

	ASSAINISSEMENT
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	-1 839 943,75
	
	
	
	1 445 286,81
	- 394 656,94
	

	Section Fonctionnement
	
	274 701,76
	52 836,10
	76 212,67
	
	
	145 652,99

	
	
	
	
	
	
	
	

	PARCS DE STATIONNEMENT
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	
	1 356,69
	
	
	14 390,24
	
	15 746,93

	Section Fonctionnement
	
	151 378,87
	
	
	60 803,65
	
	212 182,52

	
	
	
	
	
	
	
	

	SELF MUNICIPAL
	
	
	
	
	
	
	

	Section Investissement
	-
	
	
	
	
	
	

	Section Fonctionnement
	-
	8 547,42
	-
	8 547,42
	
	-
	-

	
	
	
	
	
	
	
	


*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 16 juin 2004.

Rapporteur : Mme PERRIN

A - FINANCES

· DECIDE de RECONDUIRE à 530 € (cinq cent trente euros) pour l’année scolaire 2003/2004, le montant de la participation de la commune aux dépenses de fonctionnement pour les élèves des classes du 1er degré des écoles privées Sainte Geneviève, Saint Joseph et Sainte Agnès et
AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les avenants correspondants à intervenir.

B – SUBVENTIONS

· DECIDE d’ACCORDER et de VERSER une subvention exceptionnelle de fonctionnement au Centre Communal d’Action Sociale afin de mettre en place et de financer des actions ponctuelles en cas de conditions climatiques extrêmes.

· ATTRIBUE pour 2004 :

.
une subvention de fonctionnement à l’association Racing Club d’Asnières

.
une subvention complémentaire de fonctionnement aux associations suivantes : 

· Football Club d’Asnières

· Asnières Handball Club

· Asnières Tennis Club 

· DECIDE de MODIFIER l’article 1 de la délibération du 31 mars 2004 concernant le montant à allouer à l’association « Arts sur Scène » qui s’élève pour l’année 2004 à 12 195 €.

· DECIDE d’ATTRIBUER et de VERSER pour 2004 :

.
une subvention de fonctionnement au G.I.P. "Groupement d’Intérêt Public" dénommé "Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi intercommunal Asnières-sur-Seine / Villeneuve la Garenne", dans le cadre politique de la lutte contre le chômage et l’exclusion et s’adressant à toutes les personnes ayant des situations sociales particulières et des difficultés majeures à trouver un emploi,

.
une subvention de fonctionnement au G.I.P. Mission Locale Intercommunale d’Asnières-sur-Seine / Villeneuve la Garenne pour la mise en œuvre d’actions en faveur de l’emploi et de la formation des jeunes asniérois les plus en difficulté âgés de 16 à 25 ans, notamment auprès des bénéficiaires du PLIE.

· AUTORISE le Député-Maire à signer avec la Caisse d’Allocations Familiales des Hauts-de-Seine une convention portant sur un prêt, sans intérêt, de 86 000 € pour les travaux d’aménagement et de l’équipement du Centre socio-culturel Yannick Noah.

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès de divers organismes et notamment au titre de la réserve parlementaire pour la rénovation partielle et la création de locaux au groupe scolaire Henri Poincaré.

C – TRAVAUX ET MARCHES PUBLICS

· Dans le cadre de la construction d’une école élémentaire sur le site du square Chanzy :

AUTORISE le Député-Maire ou le Premier Maire-Adjoint à signer les actes liés à la procédure du bail emphytéotique administratif assorti d’une convention de mise à disposition des biens non détachable du bail, avec la société SODEARIF, et à signer tous documents nécessaires à leur bonne exécution.

· APPROUVE et AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant n° 1 au contrat de maîtrise d’œuvre avec le cabinet AMELLER-DUBOIS, concernant diverses prestations complémentaires qui se sont révélées indispensables, lors des travaux d’extension du groupe scolaire Henri-Poincaré.

· En vue de l’extension de l’école maternelle Michelet :

AUTORISE le Député-Maire à signer le permis de construire en éléments modulaires sur la cour arrière de l’école et à SOLLICITER des subventions aussi élevées que possible auprès de divers organismes.

· AUTORISE le Député-Maire à lancer la procédure de marché de maîtrise d’œuvre pour la création d’un parc de stationnement à proximité de la Halle Flachat et DECIDE de CONSTITUER un jury chargé d’émettre un avis motivé sur le choix des dossiers présentés.

· AUTORISE le Député-Maire à signer la demande de permis de démolir l’immeuble sis 366 avenue d’Argenteuil cadastré section F n° 218, pour la réalisation de constructions neuves entre le carrefour des Quatre Routes et la ZAC Scheurer-Kestner.

· AUTORISE le Député-Maire à signer les avenants de prolongation du délai d’exécution, des travaux d’aménagement de voies nouvelles entre le boulevard Voltaire et la rue des Bas, avec les entreprises concernées,

.
Lot n° 1 – Voirie et Réseaux divers – Entreprise WATELET

.
Lot n° 2 – Eclairage Public et signalisation lumineuse tricolore – Entreprise Forclum

.
Lot n° 3 – Espaces Verts – Société Nouvelle Marcel Villette

et ACTE dans l’avenant concernant le lot 1, le coût des travaux supplémentaires rendus nécessaires.

· AUTORISE le Député-Maire à signer avec l’Entreprise DELBOST et METZ l’avenant relatif à la prolongation d’exécution des travaux d’aménagement de locaux en vue de la création d’une plateforme de services et d’un centre socio-culturel dans le quartier des Grésillons.

· Autorise le Député-Maire ou le Maire-Adjoint délégué aux Finances à signer les marchés liés aux diverses procédures d’appel d’offres lancées au cours du premier semestre 2004, et suivant la sélection opérée par la commission d’appel d’offres.

· AUTORISE le Député-Maire à procéder à la mise en appel d’offres pour : 

.
la fourniture de livres, CD et DVD pour divers services de la Ville d'Asnières-sur-Seine

.
les travaux d’entretien et de grosses réparations dans les bâtiments communaux pour les années 2005 à 2007 incluses.

.
différents lots de fournitures et de prestations diverses de maintenance du patrimoine bâti. Les marchés à intervenir seront passés pour une durée d’un an renouvelable par reconduction expresse sans toutefois dépasser trois ans.

· PREND ACTE des précisions à apporter à la rédaction de l’article 7-4 du Cahier des Clauses Administratives Paritaires, suite à la parution annuellement de nouveaux catalogues édités par les sociétés et,

AUTORISE à cet effet le Député-Maire à signer l’avenant n° 3 au marché passé le 16 mai 2003 avec les sociétés :

.
WESCO pour les lots n°1, 2, 3 et 7

.
ROSNY JOUETS pour les lots n° 4 et 5

.
PINTEL pour le lot n° 6 

· AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant n° 1 au marché passé avec la société OGEO pour l’acquisition de fournitures de bureau, scolaires et d’activités manuelles, compte tenu du nombre croissant d’enfants scolarisés.

· Autorise le Député-Maire à signer un avenant suite à un changement de dénomination sociale de la Société BUHRMANN France Image actuelle titulaire du marché pour la fourniture de papier, qui devient la Société AXELIUM.

· APPROUVE et AUTORISE le Député-Maire à signer l’avenant à intervenir avec la Société DALKIA prolongeant jusqu’au 31 décembre 2004 le contrat d’exploitation de chauffage dans les bâtiments communaux.

D – GESTION DELEGUEE – PRESTATION DE SERVICES

· DECIDE de FIXER à compter du 1er juillet 2004, en application de la formule de révision de l’article 21 de l’avenant du 16 mai 2003 au traité de concession,

.
le montant des droits de place applicables aux abonnés et non abonnés de tous les marchés publics d’approvisionnement de la ville d’Asnières-sur-Seine, 

.
le montant de la redevance due par le concessionnaire à la Ville d'Asnières-sur-Seine .

· DECIDE d’adhérer au groupement de commandes  du SIGEIF pour l’achat de gaz naturel et des services associés et d’approuver son acte constitutif.

· DECIDE d’adhérer au groupement de commandes du S.I.P.P.E.R.E.C. pour l’achat d’électricité et des services associés et d’APPROUVER son acte constitutif.

· EMET un avis favorable concernant la modification des statuts du SYELOM relatif à la composition du bureau.

· EMET un avis favorable sur l’adhésion de la Communauté d’Agglomération Val de Seine (Boulogne-Billancourt et Sèvres) au SYELOM et en conséquence sur la modification du périmètre du syndicat.

· SE PRONONCE favorablement pour la mise en place dans les communes des nouveaux marchés de collecte sélective signés par le SYELOM pour la durée totale du marché et selon l’allotissement suivant :

.
Lot n° 1 – collecte sélective – Papiers-journaux, verre : Société OTUS SNC

.
Lot n° 2 – collecte sélective – Déchets ménagers et spéciaux et déchets d’activités de soins en milieu diffus : Société TRIADIS S.A.S.

.
Lot n° 3 – collecte séparative – Valorisation organique des déchets végétaux :       Société OTUS SNC

.
Lot n° 4 – collecte separative – Valorisation et traitement des encombrants :      Société SITA Ile-de-France

.
Lot n° 5 – collecte séparative – Transport et valorisation des papiers de bureau :     Société SITA Ile-de-France.

E – RESSOURCES HUMAINES

· FIXE le tableau des effectifs du personnel communal,

F – AFFAIRES DIVERSES

· ADOPTE le règlement intérieur pour l’ensemble des structures et services d’accueil de jeunes enfants gérés par la Ville d'Asnières-sur-Seine, dont l’application prendra effet au    1er janvier 2005 et

ANNULE à cette même date toutes les dispositions antérieures.

· EMET un avis FAVORABLE au classement, par arrêté préfectoral, de la Ville d'Asnières-sur-Seine en zone contaminée ou susceptible de l’être, par les termites et autres insectes xylophages.

· DECIDE d’ACQUERIR pour un montant de 2 000 € auprès de M. BELLINE son œuvre intitulée "Lutte" et ayant remporté le prix de la Ville d'Asnières-sur-Seine au Salon 
"Arts sur Scène" 2004.

*

*        *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs au Député-Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

· DECIDE de REPORTER à la séance du 22 septembre 2004 l’approbation des Procès-Verbaux des séances du Conseil Municipal du 3 mars 2004 et du 31 mars 2004.

*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 6 janvier 2004, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir : 

1. ORGANISATION DES CENTRES DE VACANCES D’ETE POUR L’annee 2004. fixation du montant des participations journalières à demander aux familles.

2. reprise de concessions trentenaires accordées à l’ancien et au nouveau cimetieres et qui n’ont pas été renouvelées à leur expiration.

3. fixation des tarifs de restauration scolaires

4. delegation a asnieres habitat du droit de preemption urbain pour acquerir la propriété sise 50 avenue des gresillons

5. fixation du montant de la participation des familles au stage de judo du 10 au 17 avril 2004.

6. organisation de la brocante le dimanche 9 mai 2004 dans le square Silvain et la voie située entre la rue benoit malon et la rue paul bert à asnieres-sur-seine. fixation des tarifs de droits de place pour les exposants professionnels et particuliers.

7. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de janvier 2004.

8. reglement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de fevrier  2004.

9. modification du montant du dépôt de GARANTIE relatif a la mise a disposition precaire d’un local situé 174 avenue d’argenteuil à asnieres-sur-seine au profit de la société world music diffusion.

10. mise à disposition precaire d’un terrain situé 8 rue armand numes à asnieres-sur-seine, au profit du departement des hauts-de-Seine.

11. reglement de frais, honoraires.

12. reglement de frais, honoraires.

13. création d’une régie en recettes pour l’encaissement des participations des familles dont les enfants seront accueillis dans la structure «  les girafons » sise 1 rue de verdun a asnieres-sur-seine.

14. fixation du montant des participations a demander aux familles pour le centre de loisirs et l’accueil municipal dans les écoles à partir de l’année scolaire 2004-2005.

15. conclusion d’un contrat de partenariat avec l’agence européénne socrates-leonardo da vinci et l’école elementaire flachat.

16. fixation du tarif du saut à l’élastique organisé pendant la fête des sports.

17. reglement de frais, honoraires.

18. preemption d’un bâtiment à usage d’habitation sis 8bis villa briffault.

19. fixation du montant journalier des participations a demander aux familles pour le départ de leurs enfants en mini-sejours organises dans le cadre des centres de loisirs pour l’été 2004.

*

*        *

*

*        *

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

· REJETTE les propositions de voter les vœux présentés par des Conseillers Municipaux, relatifs d’une part à l’Accord Général sur le Commerce des Services et d’autre part sur le projet de loi gouvernemental de changement du statut juridique des entreprises EDF-GDF.

· ENREGISTRE les réponses données aux questions posées par des Conseillers Municipaux concernant :

· les effectifs scolaires à la prochaine rentrée, dans les écoles maternelles, élémentaires et dans les collèges.

· les dispositions prises pour la rentrée au 4ème collège.

· l’utilisation de préfabriqués dans les écoles de la Ville 

· la composition de groupes politiques de l’assemblée communale

· la vidéo surveillance et la visite des locaux où sont installés les terminaux.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 h 40.

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le trente juin DEUX MIL QUATRE

LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE

Manuel AESCHLIMANN
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